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Rectificatif 
 
1. Page 2 
 
 Après le paragraphe 10, insérer le nouveau paragraphe suivant : 
 
 10 bis. Brunéi Darussalam. Le Gouvernement du Brunéi Darussalam avait 
avisé le secrétariat par écrit qu'il verserait les contributions ci-après : 
 
         Dollars É.-U 
 ISAP       15 000 
 Fonds d'affectation spéciale pour le Pacifique    1 000 
 
2. Page 3 
 
 Après le paragraphe 16, insérer le nouveau paragraphe suivant : 
 
 16 bis. Iran (République islamique d'). Le Gouvernement de la République 
islamique d'Iran avait avisé le secrétariat par écrit qu'il verserait les contributions ci-
après : 
 
         Dollars É.-U 
 Programme de travail de la CESAP              18 000 
 CAPTT                  15 000 
 ISAP                  12 000 
 ONUCGMAP                 15 000 
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3. Page 4 
 
 Après le paragraphe 20, insérer le nouveau paragraphe suivant : 
 
 20 bis. Myanmar. Le Gouvernement de l'Union du Myanmar avait notifié au 
secrétariat par écrit qu'il verserait les contributions ci-après : 
 
          Dollars É.-U 
 Programme de travail de la CESAP     2 000 
 ISAP         1 000 
 

_________________ 


